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Avions A320

Renforcement des roues de train avant

La présente Consigne de Navigabilité s'applique aux avions AIRBUS INDUSTRIE A320 tous modèles
équipés de roues BF GOODRICH P/N 3-1470 n'ayant pas reçu la modification AIRBUS INDUSTRIE
22098 ou le Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A320-32-1061 Révision 2 de juin 1992.

Afin de prévenir la rupture des roulements de roues avant, pouvant entraîner la perte d'une roue, les
mesures suivantes sont rendues impératives à la date d'entrée en vigueur de la présente Consigne de
Navigabilité :

- Avant le 31 décembre 1992, augmenter la rigidité au niveau du moyeu de la roue avant en
introduisant pour chaque roue une entretoise conformément aux instructions fournies dans le Bulletin
Service AIRBUS INDUSTRIE A320-32-1061 Révision 2.

Aucune action ultérieure n'est requise après application de la présente Consigne de Navigabilité ou du
Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A320-32-1061 Révision 2.

Référence : Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE
A320-32-1061 Révision 2.
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